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Introduction 
Femmes solidaires est un mouvement d’éducation populaire qui défend les valeurs d’égalité entre les femmes et les hommes, de mixité et de laïcité. Elle existe depuis 1945. L’association œuvre au quotidien à rendre possible une société libérée des rapports de domination entre les hommes et les femmes dans ses 190 associations locales installées dans toute la France. Femmes solidaires est mobilisée contre les stéréotypes, discriminations et violences sexistes. Notre mouvement s’engage également dans des campagnes internationales pour améliorer la vie des femmes. Ces projets menés avec de nombreuses associations de femmes dans différents pays dans le monde reposent sur la solidarité réciproque. L’association est reconnue mouvement d’éducation populaire et bénéficie d’un statut consultatif spécial auprès des Nations unies. 
La France a connu des avancées réelles ces cinq dernières années aussi bien sur le plan législatif que dans la place que les droits des femmes occupent à présent dans les débats publics. Il faut attribuer le mérite de ces avancées à celles qui les ont rendu possibles: les militantes féministes. Le travail de plaidoyer est de plus en plus difficile sur notre territoire. Le retrait de l’Etat dans les territoires ruraux ou certaines banlieues enclavées a entraîné un repli sur soi contre lequel les associations restent le seul rempart. 
Une fois de plus, pendant la pandémie, les associations ont répondu présentes. Femmes solidaires a ainsi remis trois rapports d'évaluation de l'impact du confinement sur les violences faites aux femmes, en partant de son expérience de terrain. 
Deux points essentiels :
· Nous réaffirmons l’importance de la laïcité, valeur centrale pour les droits des femmes – parfois incomprise ou injustement représentée à l’international.
· Nous dénonçons l’accès inégal aux droits des femmes en fonction du territoire. Nos droits ne seront respectés que lorsque nous y aurons toutes accès.











Bilan de l’application de la CEDAW par la France
Suite aux restrictions de forme, nous avons dû résumer notre rapport initial.
· Article 2 
Violences faites aux femmes : focus sur l’accueil des femmes victimes de violences en commissariat, l’excision et les mariages forcés.
· Violences conjugales : l’importance d’une assistante sociale au commissariat
Suite au Grenelle contre les violences conjugales de 2019, le gouvernement s’est engagé à « créer 80 postes supplémentaires d'intervenants sociaux dans les commissariats et gendarmeries bénéficiant d'un financement de l'État ».  La mesure est très attendue : les personnes victimes retardent leurs signalements notamment parce qu’elles craignent de ne pas être crues. Lorsqu’une personne victime décide de porter plainte, elle doit être accueillie dans de bonnes conditions. 
L’impact d’une assistante sociale est double, aussi bien auprès des victimes qu’en lien avec la manière de travailler des policiers, notamment au pôle dépôt de plainte. Dans le XIIe arrondissement de Paris, des formations ont été mises en place à destination des policiers sur les difficultés que rencontrent une victime tout au long de son parcours de sortie de violence et notamment lors du dépôt de plainte, mais également sur le besoin de demeurer bienveillant et empathique lors de la prise de plainte, ce qui tend à instaurer une culture de la crédibilité. La présence d’une assistante sociale au sein d’un commissariat n’est donc pas négligeable. Seuls 7 commissariats dans tout Paris bénéficient d’une assistante sociale. 
· Excision (exemple de la Charente) : 
Ce qui fonctionne :
- La protection des petites filles, qu’elles soient nées à l’étranger ou en France et de quelques jeunes femmes qui ont fui leur pays quand leur non-excision a été découverte et qu’elles étaient menacées. (Une centaine de petites filles protégées et quelques jeunes femmes parmi les accompagnements faits par Femmes solidaires Charente) 
- La reconnaissance de l’excision comme une violence faite aux filles et aux femmes, « une pratique néfaste et non une tradition ou une culture » 
- La sensibilisation des travailleurs médico-sociaux et éducatifs 
Freins notables :
- L’arrêté du 23 août 2017, qui a confié aux UMJ (unité médico-judiciaire) l’établissement des certificats médicaux de non excision pour les filles: Cet arrêté a été pris comme si toutes les migrantes qui faisaient des demandes d’asile pour leurs filles ou pour elles-mêmes habitaient la région parisienne. Depuis la mise en application de cet arrêté, les femmes demandeuses d’asile sont obligées d’aller à l’UMJ du CHU de Poitiers (pour nous en Charente), cela signifie :
· Des déplacements importants (240 kms aller-retour) non pris en charge – avant la mise en application de cet arrêté, les certificats de non excision étaient réalisés par les médecins des services de la Protection Maternelle et Infantile de Charente ou les médecins et sages-femmes du Centre de Planification et d’Education Familiale
· Des examens, certes bien faits, mais avec beaucoup moins de temps que lorsqu’ils étaient faits par la PMI ou le CPEF de Charente, cela signifie des examens avec moins de temps pour expliquer aux petites filles et des examens qui ne peuvent pas être remis à plus tard si la jeune fille est réticente le jour de l’examen programmé. 
.Des refus de protection de l’OFPRA au cours des derniers mois qui nous semblent très subjectifs pour des petites filles à risque d’excision. 
· Les recours à la CNDA finissent généralement par l'attribution d'une protection mais à quel prix ? Encombrement inutile des juridictions, coût des procédures, beaucoup d'énergie et de temps perdus... Des procédures de demande d’asile qui s’allongent contrairement au discours officiel de l’Etat et de l’OFPRA, certaines demandes pour des petites filles que des parents veulent protéger de l’excision ont été faites il y a plus de 18 mois et les parents ne sont toujours pas convoqués à l’OFPRA.
· Prise en charge de la chirurgie réparatrice très inégalitaire sur les territoires avec notamment des moyens en baisse en Région Poitou-Charentes :
- Absence de l’excision et de ses conséquences dans les apprentissages médicaux-sociaux 
- Méconnaissance par la police et la gendarmerie de cette violence : comment faire appliquer une loi pour une violence où le relativisme culturel l’emporte encore ?
· Mariages forcés
Freins notables : 
L’absence criante de logements sécurisés et anonymes lorsque des jeunes femmes en France fuient un mariage forcé et sont menacées de mort : où les cacher en attendant de trouver un lieu sécurisé et éloigné (dans nos petites villes, tout le monde connaît tout le monde et sait où se trouvent tous les points d’hébergement du 115) – il ne reste que le recours à l’hébergement militant (plus anonyme) qui met la jeune femme et l’hébergeante en danger. 
Trop peu de mesures de protections sont accordées (asile ou protection subsidiaire), en dépit des récits très circonstanciés sur les violences et les viols subies par les femmes dans ces mariages et malgré des certificats médicaux attestant des cicatrices partout sur les corps des nombreuses violences subies. Il faut également noter l'absence désastreuse de propositions de soins post-traumatiques pour ces femmes migrantes qui pourtant vont très mal.
· Les mariages religieux se substituent souvent (et illégalement) aux mariages civils, ce qui complexifie la lutte contre les mariages forcés et met en danger les femmes et les filles.
 Article 4
· Budgétisation sensible au genre
Lors d’une audition devant le Sénat le 20 juillet 2017, la Secrétaire d’Etat à l’Egalité entre les femmes et les hommes a annoncé la volonté du gouvernement français de généraliser la budgétisation sensible au genre au budget général de l’Etat.
Puis le comité interministériel du 8 mars 2018 a annoncé vouloir « développer une approche intégrée de l’égalité dans le fonctionnement de l’État », à savoir « d’expérimenter puis [de] généraliser le principe“ budget intégrant l’égalité ˮ dans toutes les administrations, pour faire des financements publics un levier de promotion des droits des femmes et de l’égalité femmes/hommes ».
Le lancement de cette expérimentation a eu lieu le 25 mai 2018 ; plusieurs ministères volontaires ont accepté d’y participer : le ministère de l’Agriculture et de l’alimentation pour le programme 143 « Enseignement technique agricole », le ministère des Solidarités et de la santé pour le programme 304« Inclusion sociale et protection des personnes », le ministère de la Culture pour les programmes 224 « Transmission des savoirs et démocratisation de la culture » et 131 « Création », le ministère de la Cohésion des territoires pour le programme 147« Politique de la ville ».
Suite à des « obstacles techniques », seul le programme 147 « Politique de la ville » a été maintenu dans le Projet de Loi de Finances 2020. Dans son rapport d’information au nom de la Délégation aux Droits de Femmes et à l’Egalité entre les hommes et les femmes sur le projet de loi de finances 2021, enregistré à la Présidence de l’Assemblée nationale le 27 octobre 2020, la députée Isabelle Rauch écrit : « il conviendra de poursuivre le travail de diffusion de la culture de l’égalité dans le domaine budgétaire, ce qui inclut la diffusion des enseignements méthodologiques tirés des expérimentations de budget intégrant l’égalité (BIE), initiées en 2018 ». Il semble donc que l’Etat français ait fait peu de progrès dans ce domaine malgré ses nombreuses annonces.
Nous demandons donc que l’Etat renforce les moyens financiers comme humains afin que la budgétisation sensible au genre soit vraiment mise en place et appliquée à l’ensemble des budgets de l’Etat. Nous rappelons qu’il s’agit d’un changement fondamental afin d’obtenir une réelle égalité entre les femmes et les hommes dans l’ensemble des politiques publiques.


Article 6
· Lutte contre la traite 
 Les femmes victimes du système prostitutionnel : des violences enfin reconnues
Depuis 2016, les femmes dans le système prostitutionnel ne sont plus criminalisées. Ce changement de paradigme est important, puisqu'il permet une reconnaissance de la violence que constitue fondamentalement la prostitution.
L'exploitation du corps des femmes, y compris à des fins marchandes, est millénaire. Cela ne la rend pas acceptable pour autant. Nos représentations de la prostitution, que ce soit dans la peinture, le cinéma, les jeux vidéos ou à la télévision sont encore faussées par une esthétisation de la violence sans jamais en décrire la brutale réalité. Cela a un impact direct sur la société dans son ensemble, et particulièrement les plus jeunes que l'on éduque à considérer le corps des femmes et leur consentement comme une affaire de prix. La loi garantit que le consentement ne puisse être monétisé, une notion cruciale dans la déconstruction de la culture du viol. Le consentement implique une volonté mutuelle, enthousiaste, de participer à un acte amoureux ou sexuel. Il est rendu impossible par la violence inhérente au système prostitutionnel.
La loi a permis de définir la violence prostitutionnelle, sanctionner les auteurs des violences, protéger et accompagner les personnes qui en sont victimes mais également de porter au débat public l'une des plus anciennes violences faites aux femmes. Elle porte une parole officielle, institutionnelle pour mettre un terme à cette violence.
Les procédures d'accompagnement des personnes souhaitant quitter le système prostitutionnel manquent de moyens financiers mais elles sont portées par des associations qui informent les victimes sur leurs droits, recours et leur portent une assistance médicale, psychologique, juridique et matérielle. La prostitution persiste en France : environ 30 000 personnes sont prostituées. 85% des personnes prostituées sont des femmes et 93% sont étrangères. Le Conseil Constitutionnel a confirmé la constitutionnalité de cette loi.
Article 7
· Parité en politique
Depuis cinq ans, les résultats des élections législatives ont permis une avancée de la place des femmes au sein de l’Assemblée nationale, 26,9 % à 39 %. Les organisations politiques ont encore tendance à préférer présenter dans des circonscriptions qu’elles sont sures d’emporter avec des têtes de liste masculines. Même si la progression est moins visible dans les élections sénatoriales, la part des femmes passe de 21 % à 31 %.. Ces sénatrices n’ont représenté, en 2014, que 29,4 % des élu.e.s au scrutin de liste. En 2015, des élections régionales ont eu lieu. Ces élections sont concernées par les obligations paritaires depuis les lois de 2000, 2003 et 2007, cette dernière instaurant la parité y compris au sein des exécutifs régionaux. Les listes doivent être strictement paritaires avec alternance femme-homme pour éviter qu’un des deux sexes ne se trouve systématiquement en position inéligible. Pour autant, la parité n’est pas totalement acquise avec 47,8 % de femmes élues et 52,2 % d’hommes. Trois femmes seulement sont présidentes de région sur 17. Depuis la loi du 17 mai 2013, l’élection de binômes paritaires s’impose pour les élections départementales. Ainsi, les conseils départementaux sont désormais composés de 50 % de femmes et de 50 % d’hommes, contre plus de 85 % d’hommes lors des élections cantonales de 2010. Les femmes sont toutefois très minoritaires au sein des exécutifs pour lesquels aucune contrainte n’existe
La part des femmes élues a progressé durant les 6 dernières années dans l’ensemble des collectivités et assemblées. Mais la parité n’est toujours pas atteinte dans la majorité d’entre elles. Pour obtenir la parité réelle, la France doit légiférer afin d’étendre ces obligations légales strictes :
- à la totalité des élections concernant les collectivités ou assemblées, à suffrage direct ou indirect (notamment les intercommunalités),
- à l’ensemble des fonctions dans les exécutifs, en mettant par exemple en place l’obligation de binômes paritaires à leur tête.
Article 9 
Lutte contre les discriminations 
· Les femmes et filles Roms
Près de 18000 personnes vivent toujours en bidonville ou squat en France, dans des conditions indignes. Les politiques publiques ont jusqu'à présent échoué à résorber durablement ces habitats et à assurer aux personnes qui y survivent des conditions d'insertion correctes. Le recours à l'expulsion trop souvent utilisé, s'est avéré une solution de facilité, vaine et violente pour les familles, faute de s'attaquer au vrai problème : la grande précarité et la pauvreté des personnes. Mais l'Etat a changé d'optique, désireux d'impulser des stratégies porteuses de résultats au niveau local. Il entend régler la question d'ici à 2022, volontarisme appuyé par le doublement du budget dédié de la DIHAL (Délégation interministérielle à l'hébergement et l'accès au logement).
En réalité, le succès dépend étroitement de l'implication des élus locaux, des associations, la plupart bénévoles, d'aide aux précaires et migrants dont Romeurope94. Le Collectif national droits de l'Homme Romeurope regroupe 46 associations et collectifs locaux qui ont pour objet commun le soutien et la défense des droits des personnes originaires d'Europe de l'Est contraintes de vivre en bidonville, squat ou autres lieux de survie en France. La plupart de ces personnes sont roms ou désignées comme Roms dans la sphère publique.
· Les femmes roms :
- Sont en première ligne pour nourrir leur famille (sans revenus, dépendantes de leur mari ou compagnon, elles sont souvent conduites à mendier) ; pendant les périodes récentes de « confinement », avec Romeurope94 et plusieurs associations locales, ce sont les femmes Roms qui nous ont aidé à distribuer sur les bidonvilles nourriture, eau, masques, attestations, kit d'hygiène...
- Veillent à la santé des enfants (PMI, vaccinations, suivi de santé)
- Sont primordiales dans la scolarisation des enfants car ce sont les mères qui prennent le plus souvent conscience que l'éducation est primordiale pour leurs enfants. Ce sont elles qui conduisent les enfants à l'école, veillent à leur propreté et sont en contact avec les enseignants.
- Sont, pour la plupart, «mariées» et enceintes très jeunes (13-14 ans) ; il n'est pas rare de rencontrer des jeunes femmes de 20-25 ans ayant déjà 5 enfants voire plus. Elles sont néanmoins demandeuses d'accès à la contraception et nous les orientons et accompagnons vers des structures (centre médical, hôpital, PMI, assistantes sociales) les y aidant. 
- De même, lorsque nous constatons ou que nous sont rapportées des violences conjugales, aggravées par la consommation d'alcool du mari, nous leur proposons de porter plainte au commissariat, de les y accompagner. 
- Nous tentons de les inscrire à des cours pour apprendre le français mais nous heurtons à des refus : enfants, repas, mendicité …
Quid de l'Etat sur le sujet des violences conjugales des femmes roms?
- La principale violence dont sont victimes les femmes roms est la situation d'hébergement précaire et les expulsions en suspens. Le terme de « traque » est approprié. Les nombreuses et incessantes expulsions de Roms ces dernières années.

Article 12 
 Santé 
Déserts médicaux - Prévention cancer du sein
· Un accès à la santé rendu difficile : fermeture des maternités et manque criant de gynécologues médicaux.
Plusieurs départements français sont concernés, avec des conséquences graves et directes sur l'accès à la santé des femmes. Le 19 octobre 2018, la fermeture de la maternité du Blanc dans l’Indre a été votée, faisant de la maternité de Châteauroux la seule de tout le département. Les femmes doivent faire 60 kilomètres pour accoucher : les femmes précaires, seules ou nécessitant une intervention urgente sont ainsi effectivement exclues de l’accès à un hôpital. Les fermetures de maternité se multiplient dans les zones rurales ou semi-rurales : dans l’Eure, dans le Valenciennois, en Picardie… En 1975, il y avait 1369 maternités en France. En 2018, il n'en restait plus que 498, rapporte le Journal du Dimanche. Si notre système de protection sociale s’applique à toutes et à tous, l’accès au système de soin en France est conditionné au lieu de résidence.
Les départements de l’Ain, du Jura, de l’Yonne, de l’Eure, de la Nièvre, de la Mayenne et de la Creuse ne bénéficient ainsi d’aucun gynécologue médical. Le maintien des structures de santé de proximité, y compris les maternités, et le développement de nouvelles structures dans toutes les zones insuffisamment couvertes est indispensable à l’accès réel aux soins. Ces structures de santé doivent impérativement comprendre un service de santé génésique.
· Prévention du cancer du sein : un projet intéressant 
L’institut travaille notamment sur la prévention des cancers, y compris féminins : le cancer du sein, le cancer des ovaires (pour lequel le pronostic est en général mauvais), et le cancer du col de l’utérus. L’institut travaille à plusieurs échelons territoriaux : les départements ont des compétences en matière de Protection Maternelle et Infantile (PMI), de planification familiale et de personnes âgées. Les départements ne sont pas soumis à des obligations de nombre concernant les centres de PMI: il y en a 48 en Val-de-Marne et d'autres départements n'en comptent qu'un. Les communes gèrent les CCAS et, le cas échéant, les centres de santé. 
Cas concret concernant le dépistage du cancer dans un bassin autour de Montataire : L’institut a pu, après avoir répondu à un appel à projets financé par l'Agence Régionale de Santé, mener une action novatrice de prévention dans le secteur du grand Creillois en mobilisant des acteurs différents : Femmes solidaires, le Secours Populaire, une association qui s’occupe de femmes migrantes et des professionnels de la santé. Il s'agit de mener un travail de sensibilisation en direction des habitants pour améliorer le taux de dépistage de plusieurs cancers (dont cancer du sein, cancer colo-rectal…) La prévention repose sur un savoir et une expertise partagée : l'expertise expériencielle. 
Les grandes campagnes de prévention participent à creuser les inégalités sociales de santé : elles sont plus facilement compréhensibles et donc utilisées par les personnes qui ont un niveau culturel suffisant pour comprendre le message et se l’approprier et qui ont les moyens et le temps de bénéficier d’une alimentation de qualité. Les éléments favorables dans ces campagnes profitent à ceux qui n'en ont pas forcément le plus besoin ; depuis une vingtaine d’année, la question des inégalités sociales et territoriales de santé se posent de plus en plus. Les messages de prévention restent très descendants et culpabilisants. 





Conclusion
Si les lois avancent, Femmes solidaires tient à rappeler que les moyens manquent pour garantir un accès réel aux droits des femmes sur l’ensemble du territoire. L’inégalité territoriale reste un frein majeur à l’application de la CEDAW.
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